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) . MESURES DESTINEES A PROMGUVOIR PARMI LES JEUNZS
LES IDEAUX DS PAIX, DE RESPECT MUTUEL ET D& COMPEERENSICN
ENTRE LES PEUPLES

‘Le Conseil exécutif de 1'UNESCO a adopté, & sa soixante et unidme session
(mai-juin 1962), une résolution relative au point 4.2.3 de son.ordre du jour concer-
nant le Kapport sur les mesures destinées & promouvoir parmi les jeunes les idéaux

Ge paix, de respect mutuel et de compréhension entre les peuples.

Dans cette résolution, le Conseil exdcutif priait le Directeur général par
intérim, en particulier "de transmettre au Conseil écoromique et social, sous forme
d'additif au rapport précité, le procés-verbal du débat intervenu au Corseil sur

ce sujet".

On trcuvera le résumé du débat intervenu sur ce sujet aux paragraphes 35.1 &

51 Gu document joint er annexe (61 EX/SE.21, mercredi 23 mai 1952 & 15 h.15).
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